MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

A une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville de Venise-en-Québec, mercredi le 16 décembre   2009 à 18h25 heures, conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Line Émard et Micheline Aubry,   Messieurs Pierre Gosselin, André Surprenant, Michel Vanier et Claude Maillé formant  conseil  sous la présidence du  Maire M. Jacques Landry.
La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.
8038-12-09 –Adoption du PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2010-2011-2012
Proposé par :  M. André Surprenant

Appuyé par :   M. Michel Vanier

ET RÉSOLU


D'approuver  le programme triennal d'immobilisations pour l'année 2010, 2011 et 2012 soit:

1)
Centre de rencontres collectives (centre communautaire) 

2)
Amélioration du centre-ville

3) 
Promotion et publicité de la Municipalité
4)
Embellissement de la Municipalité 
5)
Route de contournement 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8039-12-09 –  Levée de l’assemblée
Proposé par :   M. André Surprenant
Appuyé par :   M. Michel Vanier
ET RÉSOLU

Que l’assemblée spéciale du 16 décembre 2009 soit levée à 18h30
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
____________________________

____________________________
Jacques Landry



Diane Bégin,

Maire





Secrétaire-trésorière

CERTIFICATS CRÉDITS DISPONIBLES
Je soussignée certifie qu’il y a des crédits disponibles pour les dépenses décrétées par le Conseil dans la présente assemblée.

________________________

Diane Bégin,

Secrétaire-trésorière
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CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL

